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Numéro 87 

 

R énovation et ex-

tension du gym-

nase : le début des 

travaux.  

Ce projet prévoit une 

rénovation complète des 

vestiaires, un change-

ment du chauffage et une exten-

sion de 146 m2. Cette dernière per-

mettra de créer un vaste hall d’ac-

cueil et de remplacer un bâtiment 

préfabriqué vétuste. 

La livraison des travaux est prévue 

pour la rentrée scolaire 2011. Tou-

tes les précautions sont prises pour 

gêner a minima les utilisateurs. 

Ainsi le chauffage de la grande salle 

sera installé pendant les vacances 

de fin d’année et des vestiaires 

provisoires seront à disposition des 

sportifs. A cours terme, cet  équi-

pement accueillera donc dans des 

conditions optimales toutes les sec-

tions sportives ainsi que les élèves 

du collège et des écoles primaires. 

Le coût des travaux est de 

818 000€ HT. Le Centre Natio-

nal pour le Développement du 

Sport en subventionne 15% et 

le Conseil général de Seine et 

Marne, 37%. 

Eclairage public : économie 

durable.  

Les communes de Bois le Roi, 

Chartrettes et Fontaine le Port 

se sont associées afin de réali-

ser une commande groupée en 

matière d’éclairage public. A la 

clef, un service de meilleure 

qualité, y compris environne-

mentale, à moindre coût. Le 

contrat prévoit ainsi une détec-

tion des défauts d'éclairement 

par visite nocturne, un rempla-

cement systématique, par 

tiers, des ampoules, un passa-

ge du ballon fluo à des ampou-

les iodure métal ou LED en 

fonction des possibilités, per-

mettant d'installer des systè-

mes d'abaissement de tension. 

 

Bonne Lecture 

Nicole DELPORTE 

 Le champ photovoltaique de 

l’école Olivier Métra 

P2-

3-4 

 A la d®couverte de notre  

Patrimoine  

 Exposition photographies  

et estampes  

P5 

 R®trospective 

 Parole aux associations 

P6 

 Informations pratiques p7 

 A vos agendas p8 

Dans ce numéro 

L’EDITORIAL DU MAIRE 

1ER ATELIER BRIN DE CAUSETTE  
Atelier lecture, culture pour les seniors  

¨ lôinitiative du Centre Communal dôAction Sociale 

P aul Léautaud, écrivain français, 

écrivit ces quelques mots parus 

dans le Journal Littéraire du 31 

décembre 1907 : «On me deman-

dait l’autre jour : qu’est ce que 

vous faites ? Je m’amuse à vieillir, 

répondis-je ; c’est une occupation 

de tous les instants»… 

Travaux à 

venir 

 

 

 rue de la Chapelle  

(entre l’avenue Foch et la 

rue du Clos de la Cure) : 

enfouissement des ré-

seaux (EDF, téléphone) 

avec changement des 

branchements en plomb, 

le cas échéant, des cana-

lisations d’eau. Ces tra-

vaux sont préparatoires à 

l’élargissement du trottoir 

de gauche en descendant 

la rue. 
 
 rue des Petits Prés  : 

élargissement du trottoir 

avec changement des 

branchements en plomb, 

le cas échéant, des cana-

lisations d’eau. 

 

 rue du Buisson 

Cheydeau  : réfection de 

la voirie avec change-

ment des branchements 

en plomb, le cas échéant, 

des canalisations d’eau. 
 

 rue du Moulin  : stabi-

lisation de la chaussée et 

création d’un fossé. 

 

(Suite page 7) 

Le jeudi 7 octobre après-

midi, Philippe et Marie-Do 

de l’Association pour le dé-

veloppement de l’écriture, 

de la lecture, des loisirs et 

de la culture (ADELLEC), 

ont accueilli en mairie nos 

seniors.  

 

Nous avons partagé tous 

ensemble ce moment privi-

légié qui s’est achevé par 

une délicieuse collation.  

 

Venez donc nous rejoindre 

le jeudi 4 novembre à 

14h30 en mairie.  
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LE TAMBOUR DE VILLE 

LE CHAMP PHOTOVOLTAIQUE DE L’ECOLE OLIVIER METRA 
Claude ALEMANY, Conseiller municipal, délégué aux technologies nouvelles  

et énergies renouvelables  

Le temps de la 
réflexion et 
des dossiers 

C’est donc dé-

bu t  2008 , 

qu’un groupe 

d’élus a été 

constitué pour 

réfléchir au projet photovoltaïque. Compre-

nant des membres de toutes les sensibilités 

représentées au Conseil municipal, il s’est 

réuni à plusieurs reprises pour définir les 

axes principaux : recherche du meilleur site, 

technologie, utilisation ultérieure à des fins 

pédagogiques.  

Première opération préliminaire : réalisation 

de photographies à partir du domaine public 

des sites envisagés, afin de vérifier l’impact 

visuel.  

Deuxième opération : présentation du site à 

l’architecte des Bâtiments de France pour 

recueillir son avis sur le projet d’implantation 

sur le toit d’une école, certes idéalement 

orienté, mais à proximité d’un monument 

classé (église). L’accord de principe ayant 

été obtenu, le choix du site était validé ainsi 

que la technologie des panneaux à mettre en 

place. Une étude complète réalisée avec un 

logiciel spécialisé confirmait les potentialités 

du site choisi. La proximité d’un site classé 

n’est donc pas un élément rédhibitoire et 

plusieurs propriétés le long de l’avenue Foch 

sont des candidates potentielles pour une 

installation solaire. Le montage des dossiers 

ADEME et Région Ile de France pour l’obten-

tion des subventions de l’étude technique 

nous aura permis d’obtenir deux subventions 

(40% de la région et 25% de l’ADEME). 

Après prospection, notre choix du bureau 

technique s’est arrêté sur l’entreprise Sola-

réo. Cette société réalisait alors, pour la 

commune, une étude technique comparative 

complète validant nos choix technologiques 

et nos calculs initiaux. Un dossier formaté 

aux standards de la Région était ensuite gé-

néré et adressé à cette administration.  

Pendant que la Région étudiait notre projet, 

nous entreprenions de consulter les diverses 

entreprises locales capables d’installer un tel 

champ photovoltaïque. C’est début 2010 que 

nous recevions de la Région, la notification 

d’une subvention de 30% du montant de l’é-

quipement et de son installation. Après dé-

pouillement des offres, la société Réalitherm 

était retenue. Le marché était alors passé 

avec cette dernière pour une installation effecti-

ve début juillet 2010. En complément de l’étu-

de, la société Solaréo était mandatée pour ré-

aliser la maitrise d’œuvre.  

Le premier semestre 2010 était alors occupé à 

réaliser les démarches administratives de tous 

ordres pour une installation sur un Etablisse-

ment Recevant du Public (ERP) : dépôt de la 

déclaration de travaux, consultation officielle 

des Bâtiments de France, dossier de raccorde-

ment au réseau ERDF, déclaration auprès des 

services du SDIS, sélection d’un organisme cer-

tificateur en raison de l’installation sur le toit 

d’un ERP. Comme toujours, nous avons eu 

quelques mauvaises surprises mais l’impact sur 

les délais de réalisation était limité à 8 semai-

nes de retard. Si la déclaration de travaux en 

Mairie ne posait pas de problème, la première 

surprise venait des Bâtiments de France. Le 

changement d’architecte, pendant les 18 mois 

du parcours administratif régional pour obtenir 

les subventions, amenait une nouvelle vision 

architecturale. Le changement de préconisation 

d’implantation modifiait, de fait, le kit d’installa-

tion. Pire, la technologie évoluant si vite en 18 

mois, les panneaux de 214W étaient obsolètes 

et remplacés par des panneaux de 240W. Le 

nombre de panneaux, l’organisation même du 

champ photovoltaïque et la puissance installée 

étaient modifiés. Mais nous avions l’accord et 

c’était le plus important ! 

 

22 juillet 2010 : le d®but des travaux 

C’est ainsi que les travaux ont effectivement 

démarré le 22 juillet par l’enlèvement des tuiles 

afin de dégager la zone d’ancrage des pan-

neaux sur le bâti du toit. Puis étaient installés 

les éléments d’étanchéité, les rails de fixation, 

les panneaux, les boitiers et les câbles de rac-

cordement. Manque de chance, alors que nous 

venions de vivre trois semaines de soleil absolu, 

un violent orage éclatait alors que le toit était 

ouvert entre le dé tuilage et la pose des élé-

ments d’étanchéité. Malgré le bâchage du toit 

pour passer le week-end, un coup de vent arra-

chait un coin de la protection, laissant passer la 

pluie dans une petite partie du toit. Deux pla-

fonds étaient légèrement mouillés dans les ap-

partements au dessous du champ. Les consta-

tations et déclarations étaient faites aux assu-

rances pour remise en état initial. Pas de chan-

ce, à un jour près, tout ce passait sans problè-

me !  D’ailleurs, les tests ultérieurs d’étanchéité 

réalisés en utilisant les lances à incendie des 

pompiers ne révélaient pas de problèmes parti-

culiers.  

UN TRAVAIL DE LONGUE HALEINE 
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La deuxième surprise venait d’ERDF. Alors que 

le projet comptait fort logiquement installer les 

compteurs de la puissance revendue dans l’ar-

moire d’arrivée existante au rez de chaussée 

de l’école avec tout son lot de contacteurs, 

disjoncteurs et protections, ERDF nous signi-

fiait l’obligation de creuser une tranchée de 15 

mètres dans la cour de l’école au milieu des 

conduites de gaz entre autres, afin de placer 

les compteurs en limite de propriété.  Même si 

cette demande semble légitime au regard de 

la tendance actuelle d’installation en limite du 

domaine public, il est dommage de constater 

que la contrainte technique n’est pas la même 

selon l’employé ERDF qui hérite du dossier. 

Solaréo, qui gère plusieurs dossiers pour plu-

sieurs collectivités voit, selon l’interlocuteur 

ERDF, tous les cas possibles à savoir : installa-

tion des compteurs et raccordement au point 

d’arrivée existant chez l’abonné ou bien en li-

mite de propriété. Cependant, pour Bois le Roi, 

la demande ERDF n’est pas neutre en termes 

de coût. C’est plusieurs milliers d’Euros de sur-

coût, plusieurs semaines de retard, des ris-

ques de toucher des canalisations déjà en-

fouies. Pour ERDF le gain est peu compréhen-

sible à l’époque du télé-relevé radio ou par 

courant porteur. En fait, seule la pose en limi-

te du domaine public d’un sectionneur de sé-

curité isolant le champ photovoltaïque du reste 

de l’installation en cas d’intervention à la lance 

à incendie s’imposait réellement.  

Fort heureusement, l’étude Solaréo compre-

nait des coupures de sécurité sur la partie cou-

rant continu en sortie des panneaux ainsi que 

sur la partie courant alternatif en sortie d’on-

duleur. De nouvelles normes en cours d’élabo-

ration vont imposer ces coupures sur les 

champs photovoltaïques futurs, afin de préve-

nir tout risque d’électrocution des pompiers en 

cas d’intervention avec lance à incendie. Dans 

notre cas, ces coupures sont quelque peu su-

perflues car les panneaux choisis (SANYO tech-

nologie HIT) sont de très haute qualité et com-

prennent des contacts 100% étanches. Mais il 

est vrai que tous les matériels sur le marché ne 

se valent pas et que certains présentent des 

risques. D’ailleurs Saint Mammès a du modifier 

son installation pour répondre aux besoins du 

Service Départemental d’Intervention et de Se-

cours (SDIS) en incorporant pour plusieurs mil-

liers d’euros des contacteurs de sécurité.  

Afin de ne pas creuser de tranchée coûteuse 

dans la cour de l’école, la commune a proposé 

à ERDF un point d’implantation alternatif des 

compteurs et de la coupure de sécurité. En 

passant une goulotte dans les caves de l’école, 

il est possible de placer le coffret ERDF en limi-

te du domaine public sur le mur extérieur du 

bâtiment de l’école plutôt que sur le muret de 

la cour. Le gain est alors de plus de 3000€ ! 

Fort de cette solution élégante, nous pouvons 

procéder au raccordement de l’onduleur au 

système de comptage ERDF, de la web box et 

du tableau d’affichage de la puissance générée 

au rez de chaussée de l’école pour impliquer 

les enfants. Dès la pose des compteurs nous 

pourrons réinjecter sur le réseau nos premiers 

kilowattheures. Pour un particulier non soumis 

au rythme des administrations, il est donc né-

cessaire de s’assurer, dès le départ, de la de-

mande particulière ERDF, pour éviter toute 

mauvaise surprise. 

 

LES MEILLEURS PANNEAUX DU MOMENT 

Au final, notre installation comprend 15 pan-

neaux SANYO HIT-

240HDE4 à structure 

en nid d’abeille. D’u-

ne puissance nomi-

nale de 240W, cha-

que panneau présen-

te un rendement ex-

ceptionnel de 17.3% 

grâce à l’utilisation 

de galettes de sili-

cium monocristallin pris en sandwich entre 

deux couches ultra fines de silicium amorphe. 

Le rendement unitaire de chaque galette at-

teint 20%, ce qui constitue un record à l’heure 

actuelle. Chaque panneau délivre un courant 

de 6.77A sous une tension nominale de fonc-

tionnement de 35.5V. La dimension d’un pan-

neau est de 1.6mx0.86m soit 1.37m². Nos 15 

panneaux fourniront donc 3600W crête en no-
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LE TAMBOUR DE VILLE 

Il est placé dans les combles, sous les panneaux, 

de façon à réduire la longueur des câbles, donc 

les pertes ohmiques et le risque d’électrocution en 

cas d’intervention des pompiers avec des lances à 

incendie. Il accepte des tensions d’entrée de 125 

à 600V pour un courant de 11A. Notre marge de 

sécurité est importante puisqu’il supporte 3440W 

et 750V en valeurs d’entrée continues maximum. 

Par ailleurs, comme tous les onduleurs conçus  

par ce fabricant, le SUNNY BOY 3300TH HC peut 

être corrigé à distance via Internet et il inclut une 

mini-centrale de mesure. Sauf malchance abso-

lue, l’époque des changements d’onduleur tous 

les 5 ans semble bel et bien révolue. Cette instal-

lation est là pour vérifier cette hypothèse, puisque 

l’onduleur a toujours été le point faible des instal-

lations photovoltaïques. 

minal à 25°C (3420W minimum garanti à 

la mise en service) pour une surface totale 

de seulement 20.6m². Le nombre impair 

de panneaux nous a obligés à connecter 

ceux-ci en série. La tension de sortie du 

champ sera donc de 530V. La société SA-

NYO garantit ses panneaux 5 ans. En ma-

tière de performances, SANYO garantit  10 

ans de fonctionnement à 90% de la puis-

sance nominale et 20 ans à 80% de celle-

ci.  En termes clairs, cela revient à garantir 

3240W minimum pendant les 10 premiè-

res années puis 2880W minimum pendant 

les 10 années suivantes. Les performances 

étant données à 1000W/m² d’ensoleille-

ment, 25°C et une dégradation en tempé-

rature de 0.3%/°C, la puissance réelle que 

nous pouvons attendre du champ est au 

pire de 85% du minimum soit 2907W à la 

mise en service, 2754W sur les 10 premiè-

res années et 2448W sur les 10 années 

suivantes. Pour des calculs plus précis, le 

lecteur se reportera à un précédent article 

du Tambour de Ville de début 2008. Les 

équations utiles sont détaillées.  

L’installation du champ PV a duré un peu 

plus d’une semaine entre l’enlèvement des 

tuiles plates, l’installation des panneaux 

d’étanchéité, la mise en place des rails de 

fixation et la pose des panneaux propre-

ment dits. Il a fallu encore presque deux 

semaines pour réaliser l’installation électri-

que. 

UN ONDULEUR ÉPROUVÉ 

Pour l’onduleur, notre choix s’est porté sur 

les produits SMA. Leader mondial des ap-

pareils de conversion d’énergie pour les 

champs photovoltaïques et les éoliennes 

(en autre), cette société allemande jouit 

d’une renommée mondiale et adresse les 

puissances de quelques milliers de watts à 

plusieurs mégawatts. Ses produits respec-

tent la norme VDE0126 assurant le décou-

plage de sécurité en cas d’intervention sur 

le réseau des agents d’ERDF. Les produits 

sont a priori performants et fiables. Un 

contact avec un concepteur des produits 

SMA, nous a confirmé que les produits 

étaient calculés pour fonctionner 20 ans à 

20% de surcharge continuelle ! En stan-

dard, ils sont garantis 5 ans. Il est possible 

de choisir en option 10, 15, 20 ou 25 ans 

de garantie ! Le modèle choisi est le SUN-

NY BOY 3300TL HC. C’est un onduleur 

compact, sans transformateur, présentant 

un rendement élevé. A la tension d’entrée 

continue de plus de 500V pour une puis-

sance de 2900-3000W, nous devrions 

avoir un rendement de conversion de plus 

de 94%. Cet appareil présente en outre 

l’avantage d’être très silencieux (29dB(A)). 

DES DONNÉES ACCESSIBLES À TOUS 

SMA met, en outre, à disposition de ses clients, 

un portail Internet pour la publication des don-

nées de production. A cette fin, l’installation est 

complétée par une «Web box» raccordée sur le 

point ADSL de l’école. Afin que les enfants et les 

parents d’élèves puissent vérifier le fonctionne-

ment du champ photovoltaïque, un panneau d’af-

fichage électronique complète l’installation. Placé 

au dessus d’une porte à la croisée des couloirs 

desservant les classes, il donne en temps réel, la 

puissance instantanée, la puissance cumulée et 

les tonnes de CO2 économisées. Enfin, tout Bacot 

pourra prendre connaissance des données de pro-

duction instantanées et cumulées en allant sur le 

site SMA (www.sunnyportal.com). Vous serez in-

formés de la mise en ligne effective de ce service 

dans un prochain Tambour de Ville. 

Phase Coût (HT) 
Subven-

tions 

Coût  
commune 

(HT) 

Bureau d’étude 
SOLAREO 2 500.00 € 1 000.00 €   

    625.00 € 875.00 € 

Installation REALI-
THERM 20 885.00 € 7 663.00 € 13 222.00 € 

Assistance maitrise 
d’œuvre  SOLAREO 2 000.00 €   2 000.00 € 

SOCOTEC 1 000.00 €   1 000.00 € 

ERDF 859.67 €   859.67 € 

Total 27 244.67 € 9 288.00 € 17 956.67 € 

Budget prévision-
nel     25 080.00 € 

DES COÛTS MAITRISÉS 

Quel aura été le coût pour la collectivité ? 

Le tableau ci-dessous donne le détail du prix de 

revient de l’installation validée par un organisme 

certificateur imposé pour toute installation sur un 

établissement recevant du public. Comme vous 

pourrez le constater, nous sommes dans le bud-

get imparti.  
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LE SAVIEZ-VOUS ?    A LA DÉCOUVERTE DE NOTRE PATRIMOINE 

Lôimp®ratrice Eug®nie au secours de lô®cole des filles de Bois le Roi  (suite) 

C ’est le richissime Abel Laurent du Château 

de Brolles qui est élu maire aux élections 

municipales d’août 1853 et qui succède au ba-

cot Jean Varly. Très vite, Laurent essuie un re-

fus de vote, puis un refus d’adoption du projet 

de construction à 13 voix contre 5. Ecœuré, il 

démissionne sans tarder en octobre 1854. 

Son ami, le député Charles Demeufve, proprié-

taire du Château de Sermaise, avocat d’affaires 

parisien lié aux milieux bancaires du train PLM, 

le remplace en novembre 1854. 

Autour des écoles, la situation semble bloquée.  

 

Brusquement le 1er avril 1855, des religieuses 

de la Providence d’Evreux arrivent à Bois le Roi 

et s’installent dans la maison de l’adjoint Char-

les Aussavis. Les filles quittent les garçons. 

Voici une école de filles gratuite qui se crée 

avec un local distinct de celui des garçons ! 

Plus besoin d’une construction quelconque, car, 

comme le disent les élus bacots, la commune 

est très pauvre… 

Demeufve, prudemment, ne parle plus de 

construction. Toujours pressé par la loi Falloux, 

il constate en juin 1855, devant le conseil ré-

uni, que l’école des religieuses fonctionne très 

bien et il propose que la mairie prenne en char-

ge l’indemnité des fillettes indigentes, ce qui 

aurait pour effet de créer un lien mairie-école 

et donc de changer cette école libre en école 

communale. Le conseil refuse cette solution, il 

n’a vraiment pas les moyens de cette indemni-

té… 

 

 

Demeufve est dans une impasse. La 

présence d’une école de filles inter-

dit d’envoyer les filles à l’école des 

garçons et l’école de filles des reli-

gieuses n’est pas reconnue comme 

communale puisque on ne mettra 

pas de filles sur la liste des indi-

gents. On est toujours hors la loi…  

Le 7 juillet 1855, le préfet soutient le maire 

dans sa proposition d’indemnité aux fillettes 

de l’école des sœurs. Les conseillers disent 

que la commune est trop endettée pour cela ! 

Le 8 novembre 1855, rappel de Demeufve 

pour proposer au vote l’indemnité. Refus, la 

commune est trop pauvre ! 

Le 20 mars 1856, le préfet autorise une ré-

union sur la seule question du passage d’une 

école libre à une école communale de filles. 

Devant un auditoire glacial, Demeufve ressus-

cite, avec chaleur et tout son talent d’avocat, 

le projet de construction de 1853, rappelle 

qu’il avait rencontré un vote favorable à l’épo-

que, qu’aujourd’hui on a moins de charges et 

que ce projet devient réalisable. Les emprunts 

pour les lavoirs touchent à leur terme et cette 

somme serait reprogrammée pour l’école. Si-

non le préfet nous l’imposera et nous ne choi-

sirons pas les instituteurs ! 

Le maire, à la suite de sa plaidoirie, présente 

un projet avec devis.  

Le Conseil le rejette, il n’a pas d’argent !  

 

A suivre  

Michèle SALIOT,  

Comité consultatif du patrimoine. 

EXPOSITION PHOTOGRAPHIES ETESTAMPES 
Jean - Pierre NEYTCHEFF  

Du 13 au 18 novembre, salle du Clos Saint-Père  

(Les 13, 14,15 et 17 : 9h-19h ï les 15,16 et 18 : 9h-13h) 

J ean-Pierre NEYTCHEFF, bacot depuis 1966, expose son travail photo-

graphique professionnel et amateur, couvrant la période 1949 – 2010. 

Photos du Paris 1949 , d’ Agadir 1950 (10 ans avant le tremblement de 

terre), d’Algérie en 1956-1957, du Maroc de 1960 à 1966, de la Vanoise, 

d’Espagne, de Russie, d’Egypte et tout simplement de la Seine à Bois le 

Roi . 

 

Après son métier de professeur au Lycée Léonard de Vinci (section mé-

canique et industrielle , informatique graphique) le passage à la retraite 

lui a permis d’ apprendre le métier d’ art qu’ est la gravure sur cuivre et 

l’impression d’ estampes avec une presse à cylindres . 

 

Certaines de ses photographies noir et blanc ayant naturellement un gra-

phisme proche de la gravure ont servi d’inspiration au dessin sur cuivre. 

Cet ensemble d’activités artistiques voisines est le thème conducteur de cette exposition d’ où 

son titre : les  parallèles  de  ma  vie.  
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LE TAMBOUR DE VILLE 

Cô®tait le 5 septembreé forum des associations et accueil des nouveaux habitants 

Cô®tait le 10 octobreé1000 Pattes en sortie 

L e dimanche 10 octobre 2010 à 10h, un 

moment propice pour le départ du 1000 

Pattes pour sa randonnée annuelle, l'occa-

sion pour les parents, les enfants et les bé-

névoles de mieux faire connaissance. Un 

parcours de 8km adapté à tous les niveaux 

et organisé en partenariat avec la section 

Rando pour Tous de l'USB. 71 personnes 

dont 32 enfants et une dizaine des bénévo-

les du service municipal qui tous les jours 

accompagnent les enfants sur les chemins 

de l'école.  Une belle surprise attendait tout 

le monde : la venue de Chocolat de l'ânerie 

bacotte devenu depuis 2 ans la mascotte 

de ce service municipal fondé sur la convi-

vialité et des valeurs partagées. Au cours 

de la balade, l'association Les Fontaines à His-

toire avec la conteuse Emmanuelle Fontana a 

régalé petits et grands avec le conte "petit 

bonhomme des bois". Lors du déjeuner au Ro-

cher Casseport une géocache a été trouvé. Un 

questionnaire sur la forêt a maintenu l'intérêt 

des plus grands jusqu'au bout où un goûter les 

attendait.Les organisateurs souhaitent remer-

cier tous les participants ainsi que les sponsors 

de cet événement : de Bois le Roi, la librairie 

Contes et Lecture, l'agence de la Société Gé-

nérale, la boulangerie de Brolles,  la Maison 

Bouttier, de Melun, La cour  des Halles, les op-

ticiens Balouzat, Générale d’optique et Affelou, 

la librairie Jacques Amyot, Carrefour Market 

de Chartrettes et  la société Avenance . 

Parole aux associations               Bois le Roi Jumelage 

C omme chaque année, la ville de Langenar-

gen reçoit le carnaval. Cette animation, qui 

aura lieu les 19 et 20 janvier 2011, est très festi-

ve et mérite d’être vécue au moins une fois. Plus 

de 1000 personnes défilent en costumes de sor-

cières ou autres, plus de 40 fanfares de cuivre, 

bal des sorcières etc. A voir absolument. L’orga-

nisation matérielle se déroule comme suit  : 

transport individuel ou collectif selon le nombre 

de participants. Séjour chez l’habitant. 

Si vous souhaitez vous joindre à nous, réservez 

avant le 30 novembre 2010 auprès d’Hélène ou 

Gilbert Riaudel (tél  : 01 64 81 18 24) ou sur 

n o t r e  s i t e  i n t e r n e t  : 

www.boisleroijumelage.fr. N’hésitez pas à ve-

nir consulter notre site internet.  

le carnaval de Langenargen en 2009  
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DÉCÈS NOUS ADRESSONS UN MESSAGE DE SYMPATHIE AUX FAMILLES 
Alain GACHON le 20/09/2010 à l’âge de 64 ans 
Gérard NOËL le 25/09/2010 à l’âge de 83 ans 
Simone CANAVAL le 06/10/2010 à l’âge de 83 ans 

Jeanne PARNEIX le 09/10/2010 à l’âge de 84 ans 
Odette LANDRAIN le 11/10/2010 à l’âge de 81 ans 
Jean-Claude DESTRIEUX le 13/10/2010 à l’âge de 73 ans 

NAISSANCES NOS SOUHAITS DE BIENVENUE 
Jules CLONIET né le 17/09/2010 
Lilly PILO—CASANAS née le 26/09/2010 
Lilia LARKOUB née le 29/09/2010 
Raphaël ROUQUES né le 07/10/2010 
William ACHARD né le 09/10/2010 
Charlie GUFFROY MARTIN née le 10/10/2010 

LE CARNET  

(Transcription des actes dô®tat civil de Bois le Roi) 

MARIAGESðNOS FÉLICITATIONS À 
Nicolas SERAFINI et Sophie DUCASSE le 25/09/2010 

Attention : pas de ramassage 
de poubelles marrons ou jau-

nes les jours fériés 

Allo Déchets (service 
dôenl¯vement dôencombrants ¨ 
domicile sur rendez-vous) 
01 64 23 35 54 10€ pour 1m3 

Déchetterie du Châtelet-en-Brie: 
service gratuit,  
Lundi au vendredi de 14h à 18h 
Samedi de 9h à 18h 
Dimanche de 10h à 13h 
01 64 13 32 09 
Le tri sélectif: Un doute, un 
problème ? 0800 133 895 

Problèmes eau ou égoûts 
VEOLIA : 0 811 900 400  
Les piles et cartouches usagées 
Containers en Mairie (hall d’entrée) 

Attention : pas de ramassage 
de poubelles marrons ou jau-

nes les jours fériés 

Des disques de stationnement 
zone bleue, sont disponibles 

 gratuitement en Mairie 

Vous rencontrez un problème, 
une difficulté, handicap, mala-
die, isolement... 

Le CCAS AIDE A VOUS RENDRE 
LA VIE PLUS DOUCE   

et trouve avec vous des  solutions. 

Venez en parler avec nous à la per-
manence en mairie, 
tous les lundis de 14h à 16h, et sur 
rendez vous au 01 60 59 18 26. 

Parole aux associations                     Le Trait dôUnion 

Cours de technique 

vocale. L’école de mu-

sique, avec Frédéric 

Rantières, chanteur et 

pédagogue, vous pro-

pose des cours de technique 

vocale, en cours particulier d’u-

ne demi-heure ou de trois 

quarts d’heure, basé sur une 

approche sensorielle et physio-

logique de la voix, en vue de 

son développement naturel et 

de sa libre appropriation. Les 

cours, pour ceux qui le souhai-

tent, peuvent déboucher sur de 

la musique d’ensemble vocal en 

duos, trios, quatuors…Cet ate-

lier est d’ailleurs ouvert aux 

élèves extérieurs qui ont déjà 

quelques bases de technique 

vocale, après audition. Les 

cours ont lieu le jeudi en jour-

née, l’atelier lyrique s’organi-

sant entre 20h30 et 21h30. 

Rejoignez les Ensembles du 

Trait dôUnion pour la saison 

2010/2011. Orchestre, musi-

que de chambre, musiques ac-

tuelles : ces ateliers sont ou-

verts à tous les musiciens, élè-

ves ou non de l’école de musi-

que. Renseignements et ins-

criptions au 01 64 87 11 90.  

Enquête globale de transport.  

Le Syndicat des Transports d’Ile de France et l’Etat ré-

alisent d’octobre 2010 à avril 2011 une grande enquê-

te auprès des ménages franciliens. L’objectif est de recenser 

les déplacements des franciliens. Durant cette période, TNS 

Sofres, qui a été choisie pour réaliser cette enquête, contacte-

ra par téléphone puis par courrier des ménages afin de sollici-

ter leur participation. Ensuite, un enquêteur de cette société 

muni d’une accréditation officielle, se rendra au domicile des 

ménages contactés pour réaliser l’interview. 

STRUCTURE ACCUEIL EMPLOI 
Chaque mardi de 14h à 17h  

en Mairie 
Ouvert à toutes les personnes en  

recherche d’emploi 
Nathalie Buisson   
01 60 59 18 26.  

Un ordinateur avec connexion  
Internet est à votre disposition 

Bourse  
au permis  

de conduire 
Pour les jeunes de 18 

à 25 ans  qui ont un projet profes-
sionnel et qui ont des difficultés à 

financer le permis de conduire. En 
contrepartie de l’aide financière ap-
portée, le jeune candidat participe-
ra à une activité bénévole d’intérêt 
collectif à but humanitaire, social 
ou environnemental. Dossier à reti-
rer auprès du CCAS, en mairie. Na-
thalie Buisson,  
01 60 59 18 26. 

Nouveau à Bois le Roi 

 

Anne Manteau, nutritionniste, 

diététicienne 

13 rue Moreau de Tours 

01 64 14 90 07-  

06 63 63 73 01 

annemanteau@orange.fr 

Travaux à venir (suite) 

 ateliers municipaux en mairie  : réalisation d’une plateforme 

technique facilitant en particulier stockage et manipulation du sel 

pour les opérations hivernales. Cette plateforme s’intègre dans la 

redistribution des ateliers municipaux qui prendront possession 

de l’actuelle caserne des pompiers après la construction prochai-

ne du nouvel établissement de secours rue des Foucherolles. 

 mairie  : remplacement de l'ancienne chaudière par une chau-

dière à condensation avec 60% de rendement supplémentaire.  

 école maternelle  : travaux d’isolation et d’étanchéité de la 

toiture terrasse.  

Ces travaux interviendront fin 2010, début 2011 et en fonction 

des conditions climatiques pour ce qui concerne la voirie. 
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LE TAMBOUR DE VILLE 

Quôon se le dise... 

CALENDRIER  

LE TAMBOUR DE VILLE  
Mairie de Bois le Roi 
4 Avenue Paul Doumer—77590 Bois le Roi 
Tél: 01 60 59 18 00—Fax : 01 60 59 18 25 
Messagerie : affaires-generales@ville-boisleroi.fr  

www.ville-boisleroi.fr 
Responsable de la publication: 
Nicole Delporte 
Rédacteur en chef: 
Jean-Paul Maubert 
Impression: 
Imprimerie Hermant—01 60 70 07 40 

Ce Tambour est imprimé sur papier recyclé  et 

éco - labellisé  

Ce Tambour est distribué  
du jeudi 4 au dimanche 7 Novembre  

Du vendredi 12 novembre au  dimanche 14 no-

vembre, la circulation des trains sera interrompue 

entre les gares de Melun et Montereau via Moret 

Veneux les Sablons. Des navettes seront mise en 

place pour garantir la continuité du service et desserviront 

les gares de Bois le Roi (arrêt avenue Gallieni, face Place de 

la Gare ), Fontainebleau Avon, Thomery, Moret Veneux les 

Sablons, St Mammès. 

Un Noël à la ferme Bacotte, samedi 4 décembre 

Fêtons Noël ensemble  de 15h30 à 18h 

Le samedi 4 décembre, l'association fera une fois de plus 

plaisir aux enfants et aux parents, mamies, papis, tontons, 

tata,... : la ferme bacotte fêtera Noël ; nous attendrons les 

enfants à partir de 15h30 à la ferme (penser à prévoir les 

bottes ). Ensuite à 16h en partenariat avec l'association "les 

fontaines à histoires", ce sera un Conte de Noël dans l’éta-

ble   assis sur les ballots de paille et entouré des animaux de 

la ferme bacotte.  

Puis visite du Père Noel pendant les chants de Noël que tous 

interpréterons, petits et grands. Cet  après midi se termine-

ra par un goûter de Noël à l'ancienne pour les enfants 

(chocolat chaud, clémentines, pains d'épices, chocolats) en 

présence nous l'espérons du Père Noël qui devrait nous ren-

dre visite malgré son dernier mois très chargé avant sa 

grande nuit de travail. Cette manifestation est organisée aux 

profits des animaux de la ferme, pour leur Noël.   
Participation au conte : 8€ par enfant, gratuit pour les parents 

qui accompagnent les enfants, dons bienvenus.   Réservation 
au 01 60 69 67 61, 06 83 80 05 93, 06 17 47 26 80 avant le 
27 novembre. 

Atelier «Brin de causette» 
Jeudi 4 novembre 
Mairie 14h 30 
Mis en place par le CCAS, avec l'appui 

de la bibliothèque municipale et de 
l'Adellec (Association pour le dévelop-
pement de l'écriture, de la lecture, 
des loisirs et de la culture) il est des-
tiné aux seniors. Les personnes ne 
pouvant se déplacer doivent s'inscri-

vent auprès de Nathalie Buisson  

01 60 59 18 26. 

Conseil municipal 
Mercredi 10 novembre 
Mairie 20h30   
Commémoration  
de lôArmistice 

Jeudi 11 novembre 
11h Monument aux Morts  
Repas des Anciens 
Samedi 4 décembre 

12h30 salle Marcel Paul 
Rue Demeufve  
Arbre de Noël 
Dimanche 5 décembre 
16h salle Marcel Paul 
Rue Demeufve  
Marché de Noël 

Dimanche 12 décembre 
10h-18h 
Place de la Gare 

Randonnée pédestre au profit du 
Téléthon Rando Pour Tous, section 
de randonneurs de l'US Bois le Roi, 

organise une sortie pédestre ouverte 

à tous, le samedi 4 Décembre au 
profit du Téléthon. Le circuit proposé, 
d’une durée de 2 ou 3 heures, ne 
présente pas de grosses difficultés. 
Départ à 14h  pr®cises du parking de 
la Cave (écluse côté Bois le 
Roi  devant le restaurant la Marine), 

quelque soit le temps. Retour au mê-
me endroit. La participation minimale 
de 2€ par personne, sera entière-
ment reversée au profit du Téléthon. 
On vous y attend nombreux ! 

Parole aux associations               Les Fermiers Bacots 

DIMANCHE 5 DECEMBRE A 16h, salle Marcel Paul,  

rue Demeufve.  

Bienvenue à tous les enfants et leurs parents  

Cîur 2 Clowns Compagnie Cirqu’envol 

Dans un duo sans parole, 

deux personnages burles-

ques nous entraînent dans 

un univers où la démesure, 

l'imaginaire et la poésie 

s'imposent.  

Intimement liés à la parure 

que représentent leurs ju-

pons, le corps de ces deux 

clowns complices se trans-

forme au fil du spectacle. 

Les deux artistes emprun-

tent aux clowns leur nez 

rouge. Ils ouvrent la porte 

d'un univers imaginaire ou 

réel, fait de petites séquen-

ces sous forme d'histoires. 

Ils jouent sur l'effet de sur-

prise et le mime pour nous 

faire rire, sans en abuser.  

 

Leurs costumes, faits de 

grands jupons orangés leur 

permettent de créer des 

formes. Il y a une recher-

che esthétique évidente, 

source d'émerveillement 

continuel. Les impressions 

visuelles sont dominantes. 

La mise en lumière fait vi-

brer les jaunes, oranges et 

autres couleurs. Une belle 

impression de gaité émane 

de ce spectacle. 

 

Entrée libre.  


